
 

  

 

DIRECTION DES TRANSPORTS 
 

 
 

ANNEXE 1 A CONSERVER PAR LES FAMILLES 
 

I. Vous avez souhaité transporter votre(vos) enfant(s) avec votre véhicule personnel 
Vous pouvez bénéficier d’une bourse de transport qui vous sera réglée à chaque fin de trimestre, s’il           
n’existe pas de service à destination de l’établissement scolaire et après accord du Conseil général.   

 
Exemple : votre domicile se trouve à 30 km de l’établissement scolaire 

 
1) Les Internes : 

Vous avez droit à une bourse pour 1 A/R par semaine scolarisée.  
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R) X 16 (Semaines 1er T.)                  =  211,20 € 
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R) X 11 (Semaines 2éme T.)               =  145.20 € 
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R) X 12 (Semaines 3éme T.)   =  158.40 € 

  Montant total annuel     =  514,80 €  
 

2) Les ½ Pensionnaires : 
L. Ma. J. V. 

Vous avez droit à une bourse pour 1 A/R par jours scolarisés. 
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 56 (Nb de jours 1er T.)    =   739,20 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 42 (Nb de jours 2éme T.) =   554,40 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 43 (Nb de jours 3éme T.)  =   567,60 €   
      Montant total annuel  = 1861,20 € 
 

L. Ma. Me. J. V. 
Vous avez droit à une bourse pour 1 A/R par jours scolarisés. 
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 69 (Nb de jours 1er T.) =   910,80 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 53 (Nb de jours 2éme T.)  =   699,60 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 54 (Nb de jours 3éme T.)  =   712,80 €   
      Montant total annuel   = 2323,20 € 
 

L. Ma. Me. J. V. S. 
Vous avez droit à une bourse pour 1 A/R par jours scolarisés. 
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 84 (Nb de jours 1er T.)     =  1108,80 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 63 (Nb de jours 2éme T.)  =    831,60 €   
- 30 km X 0,22 € X 2(1A+1R/J) X 63 (Nb de jours 3éme T.)  =    831,60 €   
      Montant total annuel   =  2772,00 € 
 
 

II.  Vous avez souhaité faire transporter votre(vos) enfant(s) 
     L’handicap de votre(vos) enfant(s) : 
     - le permet : le Conseil général vous affecte sur une ligne de transport en commun existante et desservant 

votre établissement scolaire (autocars, bus, SNCF). Si votre établissement n’est pas desservi, un taxi vous 
sera affecté.   

     - ne le permet pas : le Conseil général vous affecte un taxi ou un véhicule adapté (élève en fauteuil). 

     « Les enfants, à destination d’un même établissement ou d’établissements proches l’un de l’autre, 
sont regroupés dans un même véhicule. » 

 
DATE BUTOIR POUR L’INSCRIPTION ! 

LE LUNDI 12 JUILLET 2010  

Vous devez renvoyer votre dossier dûment complété, signé et visé par votre établissement scolaire. 
 
 

III. Permanence téléphonique 
- Pour faciliter vos démarches, le Conseil général met à votre disposition un nouveau numéro 

de renseignements téléphoniques. 
- Vous avez des questions relatives à la rentrée scolaire de votre(vos) enfant(s), n’hésitez pas à 

contacter du lundi 14 juin au vendredi 1er octobre 2010 le :  
 04 76 00 39 39, à votre disposition 7 jours / 7 de 07h00 à 21h00.  

Transport d’élèves handicapés (décret n°84-478 du 19 juin 1984) 


